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Lyon, *4 lévrier 184©. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 20 février. 

Présidence de Vt. C. Martin, maire. 

Présents: MM. Acher , Brossette, Bodin , Chinard , Coulet, 

fsoelin , Dmiod, Uolbeau , Dubosl, Uupasquier.de Vauxonne, 

Viurand , Faure-Péclel, Frèrejean , Falconnct, Guerin-Philip-

uon Giulicr. Gros, Malmazel, Menoux, Mermel, Martin (P.-P.), 

>'ep'p
le

 .
 Pons

 '
 Re

ï
re

 > Seriziat, Terme , Tissot, Vachon-Im-

bert, Bmillon. 
La séance est ouverte a six heures. Le procès-verbal de la 

séance du 13 février est lu et adopté. 

y, le maire fait lecture d'une lettre par laquelle M. Guerre, 

atteint d'une subite indisposilion , exprime le regret de ne pou-

voir assister à la séance de ce jour. 

Le conseil ordonne la mention de cette communication dans 

]
e
 procès-verbal. 
il. le maire lit un rapport proposant de voter une gratifica- 1 

lion extraordinaire de six cents francs en laveur de M. Laforgue, 

inspecteur des écoles communales de l'enseignement mutuel. i 

Ce rapport expose que M. Laforgue a bien mérité de la ville 

non-seulement par les soins assidus et éclairés qu'il donne à la J 
bonne marche des écoles , mais encore par l'empressement 1 

désintéressé avec lequel, pendant toute l'année dernière , il a 

fait successivement, et à titre complètement gratuit, plusieurs 1 
cours publics du nouveau système métrique comparé avec les 1 

systèmes anciens. Il est convenable de manifester quelque re- i 

connaissance pour les bons services de M. Laforgue , qui sera i 

sans doute infiniment flatté d'une rémunération qu'il n'a point i 
sollicitée , et dont la concession spontanée augmentera certai-

nement la valeur. j 
Les conclusions de ce rapport sont approuvées. I 
M. le maire rappelle que , dans sa dernière séance, le conseil * 

a renvoyé à la commission du budget l'examen d'une proposi- J 
lion administrative sur le règlement des émoluments du recr- 1 

veur municipal. Cette commission a soigneusement examiné < 

cette affdre , et, après avoir arrêté son opinion à la suite d'une 

• discussion approfondie , elle a prié M. le maire de présenter 1 

à la sanction du conseil un projet de délibération dont voici 
l'analyse : i 

Le conseil , considérant que les recettes et les dépenses com-

munales peuvent se diviser en trois catégories distinctes qui 

forment cependant un tout homogène ; considérant que la somme 

totale des receltes et des paiements prévisionnels pour l'exercice i 
de 1840 s'élève au chiffre de 8,025,175 f. qui, soumis aux pré-

lèvements indiqués par l'ordonnance de 1839 , produit en fa-

veur du receveur municipal , et pour l'exercice de 1840 , une 

somme prévisionnelle de 15,013 f. 10 c. ; considérant que l'or-

donnance citée ci-dessus autorise les conseils municipaux à 

augmenter ou à diminuer à leur choix jusqu'à concurrence d'un 

dixième des émoluments produits parles prélèvements indiqués; 

considérant que depuis longues années le receveur municipal 

de la ville de Lyon est avantagé d'un traitement fixe de 15,000 f. 

par année, que cette fixité devient un avantage d'autant plus 

réel qu'elle abrite les intérêts du trésorier de la ville contre les 

fluctuations (l'un budget qui parait avoir atteint , par exception 

pour celte année , le chiffre le plus haut possible ; considérant 

que , selon les termes de l'ordonnance précitée, le conseil pour-

rait, réduire d'un dixième la somme produite par les prélève-

ments légaux , et que cette réduction serait surabondamment 

motivée par la concession gratuite , faite à son trésorier par la 

ville , d'un logement vaste et commode ; 

Arrête : 

Les émoluments du receveur municipal de la ville de Lyon 

sont fixés pour l'exercice de 1840 à la somme de 15,000 f. 

M. Chinard s'oppose à l'adoption de ce projet de délibéra-

tion. Le receveur municipal est soumis à une responsabilité 

grave, à des charges onéreuses ; ses fonctions sont difficiles et 

pénibles ; il y aurait justice à lui accorder tout ce que la loi lui 

donne. M. Chinatd demande, en conséquence, que le conseil, 

repoussant les conclusions du rapport, élève à 15,613 f. l'article 

du budget prévisionnel de 1840 relatif au traitement du rece-

veur de la ville. 

MM. Menoux, Birrillon et Mermet combattent la proposition 

de M. Chinard. 

Cette proposition est appuyée par M. Pons. Une ordonnance 

royale a été rendue, le conseil ne peut se dispenser d'y déférer. 

Toute délibération qui s'écarterait de ce devoir éprouverait 

certainement nn refus d'approbation. M. Pons déclare qu'il a 

d'ailleurs soigneusement étudié les pièces et documents relatifs 

à cette affaire, et il se fait un devoir d'annoncer au conseil que 

le minisire, tout en autorisant l'augmentation ou la réduction 

d'un dixième, explique d'une manière précise que les conseils 

municipaux ne doivent user de cette faculté qu'avec une grande 

réserve, et seulement lorsque des motifs graves peuvent y don-

ner lieu. 

M. Barrillon pense qu'on pourrait contester peut-être l'op-

portunité d'une ordonnance réglant adminislralivemenl des at-

tributions municipales fixées par la loi de 1837. C°p',ndant, si 

c'est un devoir de déférer à une telle ordonnance, point sur 

lequel peuvent prononcer mieux que personne les jurisconsultes 

éminenls qui font partie du conseil municipal , il faut remar-

quer que le projet de délibération reste dans la sévère observa-

tion de cette nécessité. L'ordonnance, en effet, autorise à ré-

duire de 10 0/0 la quotité du produit des prélèvements ; or, le 

projet élève seulement à 4 0/0 le chiffre de cette réduction fa-

cultative, et encore celte réduction est-elle longuement compen-

sée parla concession gratuite d'un logement dans lllôlel-de-

Ville. Ce motif est suffisant sans doute pnurdécider l'approbation 

de l'autorité supérieure ; si cependant il fallait en exprimer un 

autre encore dont la gravité semble incontestable, on pourrait 

dire qu'il importe de méujger les deniers communaux , et de 

ne pas accorder, sans une nécessité démontré», l'augmentation 
d'un traitement depuis longues années fixé à un chiffre qui 

semble lout-à-fail rationnel , et qui jusqu'à ce jour n'avait ex-

cité aucune réclamation. 

MM. Keyre et Durand appuient l'opinion de M. Birrillon. 

M. Pons ne pense pas que des considérations d'économie puis-

sent être admises comme un motif grave, car à ce compte 

toutes les dépenses devraient être réduites. Il faut remarquer 

d'ailleurs que les charges imposées au receveur municipal ont 

éprouvé des variations qui lui ont été défavorables. Ainsi , le 

cautionnement, fixé d'abord à 190,000 f., s'est élevé plus tard à 

240,000 fr., puis enfin à 297,600 fr., taux auquel il est encore 

aujourd'hui. Or, on sait que l étal ne paie pour ces sommes 

qu'un intérêt de 4 O/n l'an ; ce qui constitue une perle réelle 

d'un pour cent par année sur le capital ainsi engagé, par la 

différence de l'intérêt obtenu avec celui qu'il serait possible 

d'obtenir d'un autre emploi. 

M. Pons persiste à croire que la délibération proposée n'ob-

tiendrait pas la sanction supérieure, il en demande le rejet. 

MM. Gaulier, Heyre, Mermet , Terme, Barrillon, Seriziat, 

prennent successivement la parole. 

M. de Vauxonne était disposé d'abord à voler en faveur du 

projet de délibération présenté au nom de la commission du 

budget , mais celle première opinion a été modifiée par l'exa-

men d un document important dont il vient de recevoir com-

munication. Ce document établit que les charges supportées par 

le receveur municipal s'élèvent annuellement à 9,951 fr. Si l'on 

déduit cette somme des 15,000 fr. qui lui sont attribués pour 

traitement par le projet, il lui resterait seulement 5,000 fr. Ce 

chiffre semble bien au-dessous de celui que mériteraient la res-

ponsabilité, la complication et l'importance des fonctions de 

trésorier de la seconde ville de Francs. En présence de ces 

considérations graves s'élève la question de savoir s'il con-

vient de refuser la légère augmentation dont une disposition 

légale accorde le bénéfice au receveur de la ville de Lyon. Peut-

être, si l'exécution stricte de ta loi donnait la parité du traite-

ment actuel, un rigorisme méticuleux défendrait-il d'user d'une 

faculté légale, mais exceptionnelle, pour accorder une aug-

mentation, quoique évidemment méritée.Mais il n'en est pas ain-

si; il s agit seulement d'exécuter la loi dans sa règle générale , 

et, puisque dans I état des choses cette exécution concorde avec 

la justice, il convient d'en voler l'approbation. M. de Vauxonne 

propose en conséquence que le conseil décide que les émolu-

ments du receveur municipal, pour l'exercice de 1840, seront 

fixés à la somme de 15,613 fr. 10 c, formant la parité des pré-

lèvements proportionnels accordés par la loi à ce fonctionnaire 

sur la totalité du budget prévisionnel de l'année courante. 

M. Pons adhère à l'amendement présenté par M. de Vauxonne. 

MM. Seriziat, Terme, Mermet et M. le maire prennent suc-

cessivement la parole. 

Sur la demande d'un grand nombre de membres, la clôture 

de la discussion est prononcée. 

M. le maire consulte le conseil sur l'adoption de l'amende-

ment présenté par M. de Vauxonne. 

Une première épreuve, dont le résultat semble défavorable à 

l'amendement, est déclarée douteuse après une discussion ani-

mée. Plusieurs membres réclament le scrutin secret-, le conseil 

défère à celte demande. 
L,e uepuuiiu™...! fUnn» le résultat suivant : nombre des vo-

tants, 31; pour l'amendement, 14; contre 1 amendement, 17. 

M. le maire déclare l'amendemenl repoussé. 

Le projet de la commission est mis aux voix et adopté. 

[La suite à un prochain numéro.) 

«IJSB'W" 
Chronique Lyonnaise. 

Hier au soir, vers six heures trois quarts, un individu 

nommé Collet (Jean-MarieJ, âgé de 4-2 ans, né à Saint-Cha-

FIAIMCÉE ET VEUVE. 

(Snite et fin.) 

( Voir le numéro du Censeur du 21.) 

TT , U-
Une demi heure après, Edouard, la bot'e d'artiste sur le 

nos en forme de sac militaire , revêtu de la blouse romantique 

eicoitie du chapeau à larges bords, cheminait à travers les bois 

ie lommerval en se dirigeant vers Dieppe. Son but était d'at-

tendre dans celte ville l'arrivée de son petit b.gage, et de s'ern-
ensuile sur un paquebot pour I Angleterre , d'où il 
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num île II (ait si soif aussi parcelle chaleur là i 

^c' r rdêur' ̂ '17 "™il4 " ™• ™n.en« 

« Monsieur, 

» Je viens d'apprendre votre départ en même temps que le 

motif qui l'a précipité. Merci , Monsieur , merci du sacrifice 

que voire ame noble el généreuse a bien voulu me faire :mais 

je ne prétends point m'acquitter ainsi de la reconnaissance que 

je vous dois. C est à moi de venger votre délicatesse outragée et 

méconnue... Mon Dieu! que vous avez diï souffrir ! vous, si mo-

deste , si loin de cette présomption qu'on ose vous supposer , 

que vous n'avez pas même voulu me comprendre. Craignant , 

moi aussi, de blesser les lois de la pudeur, je n'ai pu vous faire 

entendre que tout m'eût été préférable à I horreur que m'ins-

pire la chaîne dont on vient de me charger ; mais je n'ai, grâce 

au ciel, et ne veux jamais avoir que le nom de Mme de Préau. 

Un devoir n'est sacré que lorsque la justice et la conscience le 

commandent. Croyez au serment que j'en fais ; je resterai pure 

des humiliations que l'on croit m'avoir imposées. Le titre d'é-

poux ne peut, en ce pays, ravaler une femme à la condition 

d'esclave , et si même il en était ainsi, il resterait encore à l'es-

clave un droit imprescriptible, celui de s'affranchir. 

» J'ai maintenant une grâce à vous demander, c'est de ne 

point quitter Dieppe avant d'avoir reçu une seconde lettre de 

moi dans laquelle je solliciterai vos conseils sur le plan de con-

duite que je dois adopler. N'oubliez pas que je suis seule au 

monde. Une élève de Saint-Denis. » 

Edouard lut une seconde fois cette lettre assez diffuse et quel-

que peu énigmalique. Ne pouvant se défendre d'v trouver ce-

pendant l'expression d'un véritable intérêt, il déchira un feuil-

let de son album de voyage, et répondit à la hâte ces lignes : 

a Quelle que soit la violence que j'ai du faire à mon orgueil 

blessé pour laisser une insulte sans vengeance, la récompense 

que j'en reçois est au-dessus de tout ce qu'il est permis à la 

douleur d'espérer de consolations. Je n'ai plus le droit de me 

plaindre, et j'attendrai avec impatience l inslant où je pourrai 

vous prouver loule l'admiration et la gratitude que doit inspi-

rer votre confiante bonlé pour le pauvre artiste. 

D Ilélas! moi aussi, je suW'seul au monde ! Je n'ai point en-

core trouvé un eccur qui puisse comprendre le mien, et je sens, 

en vous parlant, qu'il est digne d un meilleur sort. 

» EDOUARD. » 

U mit avec ce billet un napoléon dans la main du jardinier 

el continua sa route , agilé de sentiments bien différents de 

ceux qu'il avait éprouvés jusqu'à l'arrivée de Julien. En vain sa 

raison cherchait-elle à s'armer contre une douce et présomp-

tueuse espérance. Quelque chose de plus fort que de sages ré-

flexions lui disait qu'il était aimé et qu'il pouvait se livrer à de 

séduisantes illusions. 

Ce fut dans ces dispositions qu'il arriva dans la patrie d'Ango, 

de Duqnesne, de Bossard , dans celle ville si célèbre jadis par 

l'industrie el la valeur de ses habitants el qui aujourd'hui sem-

ble pencher vers sa ruine totale. Là , Edouard prit, dans l'hôtel 

dont il avait hissé l'adresse chez M. de Mervil , un apparte-

ment modeste, et se mit à peindre avec un zèle et une ardeur 

qui ne pouvaient naître que de si ferme résolution de jeter sur 

sa vie d artiste un de ces rayons de gloire qui peuvent justifier 

les plus honorables affections. 

Cependant des jours, des semaines s'écoulèrent sans qu'il reçût 

la lettre qui lui avait élé promise. Aucun indice ne lui faisait 

préjuger le motif qui pouvait s'opposer à la réali-ation d'une 

promesse qu il n'avait point arrachée; et retombé de nouveau 

dans une sombre mélancolie, déchu d'un espoir qu'il avail ca-

ressé avec tant d'amour, il ne lardi plus à se croire la victime 

d'une cruelle déception , et se disposa, après deux mois d at-

tente, à exécuter ses premiers projets de voyage. Toutefois, il 

crut, avant son départ, devoir mettre le dernier trait à quelques 

dessins qu'il avail commencés d après les monuments les plus 

précieux de la ville ; c'est pour ce motif qu'il se rendit un matin 

à l'église Siinl-Jacques et que, placé non loin de l'autel de la 

Vierge , il en copiait les élégantes sculptures, lorsque trois re-

ligieuses s'arrêtèrent près de lui pour contempler son œuvre. 

Deux d'entre elles lui donnèrent quelques éloges et continuè-

rent à marcher vers le chœur, tandis que l'antre , restée dans 

l'ombre, s'approcha doucement, et, feignant d'admirer à son 

tour sa copie, lui fil entendre ces mots : 

— A huit heures du soir, au pied du Calvaire, près du bassin. 

Ces paroles prononcées, elle s'éloigna rapidement el suivit ses 

compagnes. 
Il n'est pas besoin de dire que ce peu de mots suffirent au 

jeune artiste pour lui l'aire reconnaître Julie , et que c'en fut 

fait du dessin, de la chapelle de la Vierge et de ses admirables 

ornements. Il suivit du regard le seul objet alors de son véri-

table culte , et lors'in il l'eut perdu do vue , il renlra chez lui 

pour savourer en liberté et avec plus de délices le ravissant es-

poir qui venait de le rendre au bonheur. 
Nous étions alors dans les tièdes et dernières journées de 

septembre ; le ciel couvert d'un voile brumeux interrompait 

jusqu'à la lumière stellaire , el lorsque huit heures sonnèrent 

dans la tour sarrasine de Siint-Dems , ce ne fut qu'avec peine 

qu'Edouard, à quelques pas seulement du Calvaire, put distin-

guer une femme couverte d'une longue mantille qui vint s'a-

genouiller aux pieds du Christ. Il respecta quelques secondes la 

prière que celte pose lui lil supposer; puis s'avançant avec pré-

caution : 

— Pardon, Madame! .. 
Julie, car c'était elle, se releva vivement, et ne pouvant se dé-

fendre d'un mouvement de frayeur : 

— Ah! esl-ce bien vous, monsieur Edouard? 

— Oui, Madame, c'est moi; c'est un esclave respectueux et dé-

voué qui ne doit vous inspirer aucune crainte , car il vient vous 

offrir sa vie, si elle peut être utile à votre repos. 

 Eh bien! Monsieur Edouard, j'accepte votre dévouement; 

mais quittons cet endroit où des témoins invisibles pourraient 

nous entendre. Je ne suis point sans inquiétude , veuillez me 



mond (Loire), décrotteur, a'été subitement frappé d'apo- s 

plexie. Il a été transporté à l'hospice, où les soius qui lui " ( 

ont été administrés ont été inutiles; il était mort. I 

— Hier, une dame B..., marchande, demeurant â B..., i 

est entrée dans un magasin pour s'y approvisionner ; ppn-
 1 

danl qu'elle était occupée â faire son choix, une femme ' 

qui a paru être étrangère à Lyon s'est aussi présentée dans 

le même magasin, où elle a fait emplelte de choses de peu 

de valeur, et s'est retirée. Après le départ de cette dernière, 

la dame B... a reconnu qu'un sac contenant 400 f. en écus, 

renfermé dans son panier, avait été volé. 

— Hier, un industriel s'est présenté dans le magasin d'un 

marchand-tailleur, et y a fait emplette d'un habillement 

complet. Le prix étant fait, il invita le maître tailleur à 

4'accompagner dans un magasin d'épicurie, pour y recevoir 

le montant de sa facture; ce qui fut accepté. L'industriel 

entra le premier el sortit de suite par une porte de der-

rière. 

Le tailleur aurait attendu long-temps le retour de sa pra-

tique nouvelle, si le marchand épicier ne lui eût expliqué 

que l'individu qui avait traversé son magasin lui était par-

faitement inconnu. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE LYON. 

Dimanche 23 février 1840. 

1,145 versements 42,301 f. 

98 remboursements 15,005 

121 nouveaux livrets. 

242 versements faits par les écoles gratui-

tes d'enseignement mutuel, dont 49 

nouveaux livrets 1,120 

—Un incendie a éclaté à Mont-sous-Vaudrey, le 11 fé-

vrier, i't a détruit en peu d'instants deux maisons couver-

tes en chaume qui appartenaient aux nommés Guignard et 

Girard, frère et sœur. On ignore encore la cause de ce dé-

sastre qui a occasionné une perte de 9,400 fr. Ces. maisons j 

étaient assurées pour 6,000 fr. 

MM. Baud, notaire, el Fourneret, maire â Mont-sous-

Vaudrey, nous donnent connaissance d'an fait qui mérite 

d'être signalé. Aux premiers cris d'alarme, la compagnie 

de pompiers de Mont-sous-Vaudrey , ayant à sa tète M. 

Alphonse Tramus, son lieutenant, s'est rendue sur les lieux. 

Un enfant était resté dans une chambre qui venait de s'en-

flammi-r. Aussitôt M. ïiburce Comte, marchand de fer, se 

précipite au milieu d'une fumée suffocante,et, au péril de 

sa vie, rapporte l'enfant à sa mère. Cet honorable citoyen a 

été noblement secondé dans cet acte de dévoûmeut par 

MM. Jouvard, Alexandre Perret et Denis Oudot, pompiers, 

dont on ne peut trop louer la conduite. 

On doit aussi des éloges aux compagnies de pompiers de 

Villers-Farlay , Chamblay, Ounans, V'audrey el Souvans, 

qui se sont rendues avec empressement sur les lieux du 

sinistre et ont travaillé de concert à éteindre les flammes. 

(Sentinelle du Jura.) 

Paris, S8 février fl«/*o. 
(OOSRSSPOKDAMCt 'ABTICUI.IFVIÏ OT CSNStUll.) 

La crise ministérielle n'a fait aucun progrès dans la soi-

rée d'hier, et les journaux qui ont paru ce matin ne sont 

pas plus explicatifs à ce sujet que nous l'avons été nous-

inème dans le post-scriptum que nous vous avons adressé 

hier. Ce qui parait toujours certain, c'est que tous les mi-

nistres ont donné leur démission, avec la ferme volonté, di-

sent leurs amis, de ne pas la reprendre, quelque puissante 

considération qu'on fasse valoir auprès d'eux pour les dé- . 

terminer à ce sacrifice. Un fait auquel beaucoup de per-

sonnes croient aussi, c'est que la nouvelle crise ministé-

rielle no sera pas de longue durée, et voici la raison qu'ils 

en donnent. 

Dans quinze jours doivent commencer à Paris les élec-

tions de la garde nationale ; c'est une opération qui, dans 

la capitale, est de la plus grande importance. On sait, en 

effet, que la garde nationale parisienne n'a pas peu contri-

bué, depuis quelques années, â sauver delà ruine le gou-

vernement qui était attaqué de toutes parts; il est donc d'une 

bonne politique que le gouvernement ne demeure pas étran-

ger à ces élections, et comment n'y serait-il pas étranger 

si la crise ministérielle durait encore lorsqu'elles auront 

lieu? 

D'un autre côté, la caisse des fonds secrets est tout-à-

i fait à sec; le ministère qui s'en va l'a épuisée jusqu'au 

dernier sou, et comme on ne peut pas gouverner sans fonds 

secrets, il est de toute nécessité qu'un ministère se constitue 

bien vite pour venir demander à la chambre un crédit sup-

plémentaire à ce chiffre du budget. 

On nous fait espérer que la crise ministérielle de cette 

année ne durera pas deuxmoiscomme celle de l'année der-

nière ; mais qui peut en répondre? A cet égard, les choses 

sont si positives que, depuis bientôt quarante-huit heures 

que les ministres ont donné leur démission, on n'a pas en-

core présenté une seule combinaison pour les remplacer. 

On rencontrera dans cette tache de grands embarras. On 

a trop appliqué à la chambre le fameux axiome : Divide ut 

imperes, pour que l'on ne recueille pas aujourd'hui les fruits 

de celte politique qui a consistéà mettre toutes les opinions 

en lotte les unes contre les autres, afin de mieux les com-

battre toutes et les dominer. Il y a dans le parlement cinq 

ou six nuances assez tranchées, dont pas une seule n'est 

assez forte pour former une majorité, et ce fractionnement 

des opinions est tropprofond, trop radical, pour qu'on puisse 

le faire disparaître à l'aide de palliatifs aussi insuffisants 

que ceux dont on dispose. On éprouvera donc d'énormes 

embarras pour refaire un cabinet, et en supposant qa'oa y 

arrive, qui pourrait dire qu'on en aura pour long-temps ? 

— Les centres ne sont pas encore remis de la stupéfac-

tion que leur a causée le rejet du projet de 'dotation. 

Avant la séance de jeudi, le ministère et ses amis se flat-

taient d'obtenir une majorité de 40 voix , et ils s'en flat-

taient avec un air de conviction qui fait vraiment honneur 

à leur ingénuité. Et ne voilà-l-il pas qu'une majorité de 

26 voix est venue renverser toutes leurs espérances ! 11 est 

des députés qu'un pareil résultat a consternés et qui de-

puis lors n'ont pas trouvé une seule parole à dire ; il en est 

d'autres qui se consolent de leur défaite en lançant les 

i plus terribles imprécations contre quelques-uns de ceux qui 

y ont contribué. M. Fulchiron est de ce nombre. Aujour-

d'hui, à la salie des conférences, il pérorait dans un groupe 

de députés, et voici ce qu'il disait : a Vous , Messieurs de 

l'opposition . vnits vous êtps conduits en gens d'honneur ; 

vous avez fait la guerre au projet de dotation bravement, 

loyalement, au soleil ; vous êtes demeurés fidèles à vos 

- convictions ; mais, parmi les 226 (et ici M. Fulchiron mon-

t trait quelques-uns de ses anciens amis) , il en est qui ont 

- ont démenti tous leurs antécédents. Ils ont eu peur des 

3 électeurs ; ce sont des lâches. Oui, ce sont des lâches ; je ne 

- rétracte pas le mot. Je n'ai pas eu peur de mes commet-

- tants, moi ; j'ai voté pour la dotation , et je le dis bien 

haut pour que tout le monde le sache. » 

Nous croyons que les commettants de M. Fulchiron 

sauront bon gré de se dénoncer ainsi lui-même , et • i' 

en prendront bonne note pour s'en souvenir à l'occas 

—Il y a, dans les rangs de l'opposition, un hourra »éué°
n
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contre M. de Golbéry. M. de Golbéry était aulrefoj
s
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u
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plus rudes adversaires de toute espèce d'apanages et H* 

dotations, el , dans le scrutin d'avaut-hier, il a'donné 

boule à la cour. Le Courrier français d'hier matin déno^ 

çait ce vote aux électeurs de Colinar, et, comme sans d
0
 V 

M. de Golbéry prévoit lout le mauvais effet que p
etlt

 e 

duire une pareille nouvelle dans l'arrondissement qui p 

nommé , il a pris soin de faire insérer dans les journa
 3 

d'hier au soir une note conçut! de telle façon qu'on pourri 

croire qu'il a réellement voté avec l'opposition. Il n'en 

rien cependant, et plusieurs collègues de M. de Golbé^' 

lui reprochaient encore aujourd'hui son vote, sans qu'il. \ 

pu leur donner la moindre explication satisfaisante. 

— MM. Dufaure et Cunin-Gridaiue , qui avaient en»a^' 

un grand nombre de députés <k diner pour jeudi prochaf
6 

leur ont donné contre-ordre dans ia soirée d'hier. M. 

faure leur a écrit qu'il ne pourrait avoir l'honneur de |« 

recevoir. M.Cunin-Gridaine leur a fait savoir qu'il leur
 0

f' 

frirait à diner au Veau-qui-téte. Il est évident que Jj [" 

ministre du commerce veut se faire regretter. 

— M. le duc de Nemours est de retour à Paris depui-

jeudi soir. Il n'est pas ailé à Bruxelles comme plusieurs 

journaux l'avaient annoncé. Il n'a pas passé Compiégne où 

; il a pris part à une grande partie de chasse en cornpairnj,, 

j de M. le duc d'Orléans, son frère. 

On disait cet après-midi à la chambre qu'une dépèche 

télégraphique arrivée ce matin à Paris avait annoncé au 

' roi que le duc de Saxe-Cobo trg-Cohary était enchanté de 

ses procédés et qu'il reprenait sa parole. Nous croyons 

cette nouvelle un peu prématurée. 

— Un comité s'est organisé aujourd'hui a Paris pour ré-

gulariser la souscription ouverte à l'effet d'offrir tins mé-

daille d'honneur à M. Cormenin. Ce comité est composé de 

MM. Goud ;chaux , banquier; David (d'Angers), sculpteur; 

Delettre , peintre d'histoire; Huttin , propriétaire, et Tho-

mas, directeur du National. Il va se mettre en rapport avec 

tous les comités réformistes de province, et la souscription 

sera ouverte partout sur une grande échelle. Nous sommes 

persuadésque les patriotes des départements accueilleront 

avec plaisir un projet qui a pour but de récompenser tout à 

la fois le talent et le courage d'un homme qui, comme 

M. Cormenin, a rendu de si grands services à son pays. 

— M. Latrade, ancien élève de l'Ecole Polytechnique, 

débarquant d'Angleterre à Boulogne, avant-hier au soir, 

a subi la saisie de tous Ips papiers qu'il avait sur lui, elle 

lendemain matin on eslj venu lui enlever tous ceux que 

renfermait sa malle , sous le prétexte qu'ils pouvaient 

avoir un caractère politique. Comme M. Latrade voulait 

prendre un livre anglais, un livre de médecine, après avoir 

fait cacheter les papiers qu'on lui enlevait aussi sottement, 

ou le lui prit également, sous le prétexte étrange qu'il 

pouvait contenir quelque chose contre la reine d'Anghtem, 

Si c'est le ministère qui a donné de pareils ordres, il ne! 

pouvait être plus souverainement ridicule au moment de 

sa chute. 

Post scriptum. — La question ministérielle n'a pas fait 

un pas depuis midi. A quatre heures, aucune? nouvelle M 

j circulait encore à la chambre à ce sujet ; on n'indiquaitao-

donner votre bras. 

Ils se dirigèrent alors vers la plage , et de là , traversant le 

nouveau bazar des bains, ils s'enfoncèrent entre la falaise el la 

mer jusqu'à une assez grande distance , pour n'avoir autour j 

d'eux, d'un côté, que les ror.hersà pic, et de l'autre, que la mer, 

dont les vagues venaient, en se retirant doucement, expirer 

à leurs pieds. Là, Edouard,s'apcrcevanl que Julie semblait acca-

blée de fatigue, étendit son manteau sur des algues desséchées, 

et la supplia d'y prendre place. En effet, les forces de la jeune 

femme étaient épuisées. 
Pendant ce trajet, Julie avail en le temps d'expliquer sa pré-

sence à Dieppe. Fidèle au serment qu'elle avait fait, après avoir 

reproché en termes amers à son père et à M. de Préau leurs 

procédés indignes, ainsi que les projets qu'ils avaient conçus 

contre Edouard , elle s'élait obstinément refusée à suivre l'é-

poux qu'on lui avait imposé. Ayant appris récemment que ces 

messieurs se disposaient à employer la violence pour la contrain-

dre à ce qu'ils appelaient remplir son devoir, après avoir souffert 

. mille obsessions plus tyranniques les unes que les autres, elle 

s'était enfuie depuis quatre jours, et était venue se réfugier dans 

un couvent, dont l'une de ses parentes était supérieure, dans 

l'intention de prendre le voile, si aucune ame généreuse ne ve-

nait lui prêter son appui. 
— Eh bien I Madame, reprit Edouard en tremblant d'émo-

tion , dois-je supposer que vous auriez cherché une autre pro-

tection que la mienne et que, sans le hasard de ce matin, j'au-

rais ignoré votre arrivée dans cette ville ? 

— Bien que ma parente m'ait reçue, j'étais de sa part l'objet 

d'une active surveillance. Je ne doute pas , d'ailleurs, qu'elle 

n'ait écrit à mon père pour lui faire part de la résolution que 

j'ai prise, et M. de Préau viendra me réclamer au saint lieu. 

Voilà pourquoi, profitant aujourd hui du moment de la prière 

du soir, ainsi que j'avais prévu pouvoir le faire, je me suis 

furtivement dérobée aux regards des sœurs , et retrouvant dans 

ma cellule ces vêtements avec lesquels je suis arrivée, j'ai pu 

trouver la chapelle du cloître et en sortir par la porte exté-

rieure sans être même remarquée. 

— Oserais je encore vous adresser une question ? 

— Parlez, Edouard, répondit;elle avec l'accent du plus doux 

abandon , parlez ; ma présence ici ne vous en donne-t-elle pas 

le droit ? 
— Kentrerez-vous dans ce monastère? 

— Je ne l'oserai... 

— Quels sont vos projets? 
— Je n'en ai pas d'aulre que de fuir M. de Préau. 

— Voulez-vous être ma sœur? voulez-vous vous confier à 

ni i foi ? .. 

— Edouard !... 
— Nous irons chercher sur une terre étrangère le calme et la 

liberté qu'on vous refuse dans votre patrie... Oh I cédez à ma 

prière ! Je vous entourerai de tant de respects, de tant d'affec-

tion !... et, j'ose le dire, de tant d'amour, que j'espère vous faire 

oublier le rang qui vous fit sacrifier à un ignoble maitre, et 

celte opulence promise qui ne devait être qu'un fardeau pour 

votre ame aussi fière que sensible. De grâce, accordez-moi 

l'honneur que je sollicite, et ce moment sera le plus beau de 
ma vie. 

En parlant ainsi, Edouard avait pris une attitude suppliante ; 

ses mains, guidées par un mouvement instinctif plutôt que par 

sa volonté, venaient de saisir l'une de celles de Julie qu'il pres-

sait tendrement et qu'elle ne cherchait point à retirer. Il osa 

plus, et ses lèvres se collant sur celte main y restèrent comme 
si elles ne pouvaient plus s'en détacher... 

Un long silence couvrit celte scène ; il n'était interrompu que 

par le mouvement cadencé des vagues sur le galel, le bruisse-

ment lointain de la mer et le souffle léger de la brise. Edouard, 

dans une extase où toutes ses facultés semblaient se concentrer, 

n'en sortit que pour éprouver le paroxisme du délire !... Il ve-

nait de sentir l'autre main de Julie se jouer dans ses cheveux 
et caresser son front !... 

 Huit jours après , un journal annonçait que Mme de P., 

sur le point de s'embarquer au Havre pour les Etats-Unis avec 

un jeune artiste dont elle se disait l épouse, avait été arrêtée par 
des agents de police. 

III. 

En 1838, trois ans après les événements que nous venons de 

raconter, deux jeunes gens s'entretenaient entre eux dans un 

atelier de la rue de Provence. Les jeunes peintres, la palette au 

poing, n'étaient pas arrêtés dans leurs travaux par une de ces 

méditations inspiratrices qui viennent en aide au génie , mais 

bien par des réflexions amères, réflexions trop souvent compa-

gnes du malheureux artiste lorsqu'il songe au néant de ses pre-

miers rêves, et qu'à bout de ses illusions, il se livre aux dégoûts 

que doivent donner à tout homme de conscience et de foi 

l'insensibilité et l'individualisme de ce siècle si cruellement 
positif. 

— Continue, mon ami, je l'écoute, 

— Où en étais-je?... c'est qu'en vérité chique fois que je 

pense à ce douloureux passage de ma vie, ma tète n'y est plus. 

— Le matelot que tu avais chargé d'accompagner Julie vint 

l'annoncer à bord qu'elle venait d'êlre arrêtée par un bossu 

suivi de policiers, et qu'on le cherchnt loi-même pour le loger 
aux frais de l'Elat. 

— Aux premiers mots de ce terrible événement, je fus saisi 

d'une douleur si vive el reçus une telle commotion de ce coup 

inattendu, que je tombai sans connaissance sur le pont du na-

vire, et que sans une prompte saignée, d'après ce qu'on m'a 

I
dit, c'en était fait de mes jours. Lorsque je revins à moi, le 

bâtiment avait depuis long-temps mis à la voile ; d'ailleurs, 

j'étais si faible qu'il y aurait eu de l'imprudence à me trans-

portera terre, et lorsque nous touchâmes aux Etats-Unis, ce 

ne fut encore qu'en me portant sur la rail» que je parvins à en 

fouler le sol. Mais, mon arni, qu'étaient mes souffrances pty 

siques comparées aux regrets déchirants d'avoir perdu l'obi*' 

de mes premières et éternelles affections! Ah! mon cher Au-

guste, on ne petit, je le sens, aimer qu'une fois dans sa vie 

Et quel dut être aussi son désespoir! Aiirn-t-elle eu la foro 

d'y survivre ? Depuis mon retour, j'ai fait de vaines démarchei 

pour la découvrir, on ne sait où son tyran l'a confinée, et je 

viens d'apprendre que son indigne père, par lequel, au moy" 

d'un tiers, je pouvais encore espérer de trouver quelque indice, 
est mort depuis un an. . 

—Voilà donc ce qui nous a valu les délicieuses études qn*.1 

as rapportées d'Amérique? Eh bien 1 mon ami, je ne vois rif 

de mieux à faire pour toi que de te consoler; et, pour com-

mencer, je veux te conduire ce soir dans une charmante sw* 

où lu seras reçu à bras ouverts par la maîtresse de la niaisj > 

qui brûle du désir de connaître l'auteur de la Fiancée mot' ■ 

de ce tableau que, malgré loi, j'ai vendu 600 f. po
|ir

 P'L 
notre dernier terme, de ce lableau dont le peintre te resseï» 

si bien, et dont le modèle, assure cette dame, est !,
e
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vivant d'une de ses amies. El puis, faut-il tout dire? j'a' P
r 

ta présence, je l'ai promise sur ma parole...
 8
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— Tu as en tort, Auguste, tu sais que je ne veux pas 

dans le monde. , i ne" 

— Tu y viendras pour moi, parce que je t'en prie et <I 

aimes à me faire plaisir. Je compte sur loi, n'en parlons 

Edouard ne pouvait refuser celte satisfaction à celui il . 

cherchait jamais qu'à lui être agréable. Auguste Ma 

Edouard d'Aigremont, tous deux fils d'officiers moris 

champ de bataille, avaient fait connaissance à '
 ,lc

''
er

s
'
c
,
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conformité de leur situation, bien plus que celle deleu
r
' ^ 

tères, avait établi entre eux une affection vraie et ."
ne

.
a

|jiri 

de solidarité dans toutes les circonstances de leur vie. A 

près, c'étaient deux excellents frères.
 j

 . 

S'étant rendus le soir chez M"
1

» la comtesse d'A"«
oD

Jiii(i 
se plaisait à réunir chez elle ce que Paris renfermait n ^ 

remarquables dans l'aristocratie ancienne et modem
e

< ^ 

arts, les sciences et la littérature, MM. Marsi et "
 A

'°
se

 pof 

furent annoncés, et tous les regards, à leur
 entree

.'i
ea0

 do"
1 

tèrent sur le dernier, car on venait d'admirer le la"5' 

il était l'auteur. rncs''
1
^ 

Un instant après, et sans avoir même donné aux nom 

le temps de prononcer son nom, une jeune etcharman 

traversa le salon et vint embrasser Mme d'Audicnurt. -jjla 

— Que vous êtes aimable de nous surprendre ainsi 

donc de relourde la campagne? là oùP
afli 

—Que voulez-vous,j'y mourais d'ennui. Existe-t-on
 ( 

n'est pas ? et vous surtout, et votre délicieuse
 n,s,

'° _'
n
'jailjJ 

— Vous êtes charmante, s'écria la comtesse ayee jj.flo* 

modeste qui servait mil à déguiser un senlimsnt d org . ^p» 

parlions de vous il n'y a qu'un instant... Oh! m-u
 0

j
t
 d'" 

venez donc voir ma dernière acquisition, venez *»u 



-
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cune combinaison, et l'on pensait que, d'ici 

*" Jlqies jours, on n'eu saurait pas davantage. 
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fond< ont conservé aujourd'hui leur tendance â la 

. A Torloni, les premières affaires ont été faites à 

el
 82. C'est à ce dernier prix que la rente a ou-

8
 i narquel. Elle est montée graduellement à 82 15, 

' . gUJest retombée à 82 10. cours auquel elle est restée 
P
fferte au parquet et dans la coulisse. 

Chambre «les Députés. 
(Correspondance particulière du OMSIOB) 

Séance du 22 février. 

PRÉSIDENCE DE M. CALMON. 

T
es

ip Schneider, Pas'y et Dachàlcl sont à la séance, qui 

•nnvrë à un'e heure el demie. 
S0

,
U
 procès-verb.l esl adopte. 

PI sii urs pétitions sont déposées sur le bureau du président. 

Jjjy Anisson-Duperron et Mallye demandent un congé.— 

A
M°

r
cHASSELOUP-LAUBAT : L'ordre du jour de (a chimbre 

i, séance d'aujourd hui indiquait le npiiort des pétitions > 

'""les offices. Je concevrais que la discussion pût avoir lieu 
5

iT urd/boi, fi le rapport avait élé fait i! y a quelques jours, et 

* ij ou 'membre de la minorité de la commission, donner I '"raisons 'qui ni ont conduit à me séparer de la majorité. Mais 

n Drésence des faits qui se sont produits il y a quelques jours, 

t m ne sont peut-être pas encore entièrement accomplis , je 

crois pas que nous devions nous livrer encore à cette discus-
n

? jj
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 dans les pétitions qui nous sont déférées, deux 
SI

°
es

liiiiis qui,dans les circonstances où nous nous trouvons, ne 

Pourraient être traitées avec opportunité. La question de prin-

rines viendrait trop tôt et la question de responsabilité minis-

térielle trop tard. (On rit.) . . 
Nous ne pouvons donc traiter ces deux questions dans le vide 

ministériel actuel. On ne peut les traiter qu'avec un ministère con-

stitué à la chambre. Le rapport serait donc aujourd'hui préma-

turé, el je crois qu il conviendrait de l'ajourner jusqu'à la con-

stitution d un ministère définitif. (Oui! non!) 

M. TESTE , sarde-des-sceatix, demande le maintien du rap-

port à l ordre du jour. Il s'agit, dit-il, de pétitions que la cham-

bre doit entendre el auxquelles elle doit répondre. Les circon- } 

stances politiques actuelles n? peuvent être une raison pour j 
urder le silence. Le préopinant dit que la question de principes j 
viendrait trop tôt. Messieurs, les questions de principes ne j 

viennent jamais trop tôt devant la chambre, et il y aura toujours 

sur ces bancs (l'orateur désigne les bancs des ministres) un pou- \ 

voir pour défendre les bons principes et combattre les mauvais, j 

(Approbation au centre. On rit à gauche ) 

Quant à la responsabilité ministérielle, que le préopinant le 

sache bien , elle ne meurt pas avec la ministère , et ceux qui, \ 

comme nous, ont encouru une responsabilité quelconque , loin 

de la décliner dans des circonstances pareilles à celles où nous ; 

nous trouvons, vont au devant. 

La chambre décide qu'on entendra le rapport des pétitions sur 

les offices. 

L'ordre du jour est le rapport des pétitions. 

M. DUGABÉ, rapporteur : Le sieur Fouvaille-Aubert, avocat à 

A vallon (Yonne),demande que le nombre des juges des tribunaux 

d'arrondissement soil augmenté.— Renvoi an garde-des-seeaux 

et au ministre de l'intérieur après quelques observations de M. 
Teste. 

M. JAUBERT : Je dépose sur le bureau de la chambre une pé-

tition relative aux voies de grande communication (chemins de 

fer). Celle pétition est signée par un très-grand nombre de pro-

priétaires , de négociants , etc., de plusieurs dép irternenls du 

Centre de la France. Je prie la chambre de me permettre de lui 

donner quelques explications. Il s'agit d'une question urgente... 

(Interruption. Non ! non ! déposez !) 
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une glace qui n'a d'autre tort que de diminuer les objets. 1 

La comtesse entraîna en même temps son amie dans une ga- 1 

Jene brillamment éclairée qui tenait au salon et la plaça devant 

le tableau d'Edouard. ' 1 

— Eh bien ! ma chère Julie , qu'en dites-vous ? 

Julie, un instant interdite à celte vue, ne put méconnaître ' 

ses traits dans la jeune fiincée, pas plus qu'il ne lui était possi- j 

Dtene ne pas voir Edouard dans le peintre qui cherchait avec i 

°"es yeux si tendres l'analyse des beautés de son modèle. Son j 

eto^riernent ne put échapper à M™» d'Audicotirt. 

J étais sûre que je vous surprendrais, continua la comtesse. J 
eftel> répondit Julie, qui avait repris un certain empire 

rir elle-même, il y a vraiment quelque ressemblance, et cela est 
tort singulier. 
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 de mieux, c'est que nous avons ici l'auteur de 

M fharmant ouvrage. 

Puis s'adressant à un domestique : 

Allez prier M d'Aigremont de se rendre danscelte galerie. 

ees!t jHm<ls entendu prononcer ce nom et pensa que 

sard *
 ressemblances ne

 pouvaient naître que d'un jeu du ha-

Edouard, qui jusque-là, distrait par la foule des hautes capa-

de y
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a«le salon, n'avait point remarqué l'entrée 
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 toutefois de se rendre à l 'invila-
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 et ,a
 comtesse allant à sa rencontre : 

aoT monsieur, que je vous présente à l'aimable dame 
4 e, sans vous en douter, vous avez placée dans votre tableau. 
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ne artiste dans une agitation fé-
le

> et, saisi d untremblement subit, il dut rechercher l'appui 
""•console, afin de pouvoir se soutenir. 

■-Qu'avez vous donc, monsieur? s'empressa de lui demander 
'i comtesse avec le plus vif intérêt. 

,„7~ *n ! r'en, madame... un éblouissement, un vertige !... Je 
s«is sujet à cet accident. 

~-Je vais ordonner qu'on vous apporte un verre d'eau. 
*l la comtesse s'éloigna. j 

dirn
 6 était reslee

 impassible jusqu'à ce moment; mais Mme d'Au-
tour" ne pouvant plus l'entendre, elle s'avança vers Edouard et 

IUI an tout bas: 

~ Vous voyez qu'on commence à envahir celte pièce ; conte-

2-vous donc, et venez me voir demain à deux heures, je serai 
wi moi. Voici ma carte et mon adresse, 
lois elle partit comme un trait. 

kdouard n'avait remarqué ni le monde qui s'avançait dans la 

son I!f ' ni la.Phy*'onomie de Mme de Préau en lui remettant 
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:" Pourquoi cette heure avancée pour 

'nné;rKpra,ion?deVa,t * 

"•agitation extrême, suivant au loin du regard chaque mou-

M. JAUBERT insiste au milieu du bruit, et demande la permis-

sion d'adresser lundi des interpellations au sujet des réclama-

lions présentées par ces pétitions. 

si. CARL, rapporteur des pétitions sur les offices, a la parole. 

Après avoir (ait l'exposé des inconvénients et des avantages 

résultanl-de l'organisation actuelle du notarial, il ajoute qu'il 

n'y a pas lieu à discuter aujourd'hui les intentions de M. le 

garde des-secaux, puisqu'elles ne sont pas encore connues. 

Passant ensuite aux dernières mesures prises par M. Teste, 

relativement au serment exigé lors de la transmission, le rap-

porteur développe les avis opposés des membres de la commis-

sion qui n'a pas été d'accord pour prononcer un jugement dé-

finitif. La commission a décidé, dit-il, à l'unanimité moins une 

voix, que celle question était tellement grave que la partie de 

la pétition relative au serment doit être renvoyée au garde-des-

sceaux. 

M. TESTE : J'éprouve une véritable satisfaction à profiter de 

l'occasion qui m'est enfin offerte de repousser les attaques aussi 

incessantes qu'injustes que m'a valu la nomination de la com-

mission des offices. 

D aboidon s'est effrayé d* la loi que je voulais présenter; 

aujourd hui ce n'est plus de la loi qu'on a peur, mais de l'arbi-

traire. Je me piopose de démontrer que ces frayeurs ne sont 

pas fondées. 

Ici M. le garde-des-sceaox fait ressortir les abus que présente 

l'organisation actuelle des offices, les faillites qui ont fait tant 

de scandale à Bordeaux, à Lyon, à Amiens et dans tant d'autres 

villes; l'usure, un des plus odieux fléaux de ce temps et qui 

compromet l'honneur de tanl d officiers ministériels. C'est dans 

leur intérêt même qo'il a créé une commission, mais on a voulu 

faire de l'opposition au ministre, et ses intentions ont été ca-

lomniées; on a jeté la panique parmi les officiers ministériels , 

et ceux-ci ont ensuite repoussé jusqu'à i évidence même. 

M. LE GARDE -DES-SCEAUX continue au milieu de l'approba-

tion d'une très-grande partie de la salle. 

Il est quatre heures, la séance continue. 

Chambre «les Pairs. 
(Correspondance particulière du CENSCCH.) 

Séance du 2-2 février. 

PRÉSIDENCE DE M. DE BROGLIE. 

A une heure , la séance est ouverte. Le procès-verbal est 
adopté. 

MM. Dufaure, Duperré et Villemain sont au banc des mi-
nistres. 

Sur la proposition du président, la chambre se relire dans ses 

bureaux pour examiner le projet de loi portant demande d'un 

crédit extraordinaire pour frais d installation M. de Lalour-d'Au-

vergne , promu au cardinalat , ainsi que la proposition de M. 

le comte Siméon relative au règlement. 

Après un quart d'heure de délibération, la chambre rentre 

en séance publique. Le président annonce qu'elle a examiné les 

projets de loi et que les bureaux l'autorisent à nommer les com-

missions qui les examineront de nouveau. En conséquence, il 
proclame les commissions. 

M. MOLÉ monte à la tribune et prononce l'éloge funèbre de 

M. le baron Bernard , décédé le 5 novembre 1839. Ce discours, 

dans lequel M. Molé a su glisser , à plusieurs reprises, l'éloge 

du ministère du 15 avril , vaut à son auteur d assez vives félici-

lalions de la part de plusieurs membres de la pairie. 

La chambre entend ensuite le rapport de la commission char-

gée de l'examen du projet de loi relatif aux tribunaux de com-
merce. 

M. CH. DUPIN présente le rapport de la commission spéciale 

chargée de l'examen du projet de loi relatif au travail des en-

fants dans les manufactures, usines ou ateliers. 

Le bruit que fait la chambre nous empêeh» de rien entendre 

j de ce rapport , dont nous n'avons pas même pu saisir les con-

clusions. 

1 II est 4 heures , la séance continue. 

vement de Julie dont les yeux ne se portaient vers lui que par-

ce qu'il faisait partie de la foule el pour s'en détourner aussitôt. 

Enfin, la compagnie se sépara, et ce ne ful pas sans se sentir 

déchirer par un horrible soupçon qu'il vit un élégant jeune 

homme, dont les soins et les discours n'avaient pas cessé d'ac-

compagner Julie jusqu'à ce moment de la soirée, lui présenter 

la main pour la conduire à sa voilure ; mais il lui présenta sa 

main avec ce ton d'assurance que donne la certitude d'être ac-

cueilli el que nul autre n'osera nous disputer un honneur que 

nous tenons d'un droil acquis. 

Après un resle de nuit passée sans sommeil , après les lon-

gues heures de tourment que donnent l'anxiété et l'incertitude, 

Edouard entendit enfin sonner une heure trois quarts , prit un 

cabriolet de place et se rendit au faubourg Saint-Germain, à 
l'hôtel de Mme de Préau. 

Introduit aussitôt qu'annoncé, el voyant un sourire sur les lè-

vres de Julie , son premier mouvement fut de se jeter à ses ge-

noux el de couvrir ses mains de baisers et de larmes. 

— Allons, allons , Edouard , ne soyez pas enfant ; relevez-

vous, prenez ce siège près de moi, et causons. 

Tout cela fut dit avec tanl de calme et tant d'aplomb , qu'E-

douard, interdit, sentit ses pleurs se tarir et regarda fixement 

Julie, afin de s'assurer si l'expression de ses traits ne démentait 

pas ses froides paroles... La figure de Julie était riante , mais 

d'un sourire glacé. Il obéit el prit le siège qui lui était désigné, 

comme 1 innocent, soucieux de sa vie, prend la sellette sur l'or-

dre du juge qui l'accuse, sans savoir encore le crime qu'on lui i 
impute. 

j —Ah ça ! mon cher, vous êtes donc sérieusement allé en Amé-

rique Du resle, bien vous en a pris, car on vous préparait 

une affaire de rapt, donl, je vous assute, tout voire talent, com-

me peintre, n'aurait pu vous sauver. Quant à moi , je m'en suis 

tirée merveilleusement. Forcée de suivre M. de Préau dans sa 

terre de Bretagne , je lui ai dit toutes nos folies , el je vous as-

sure que lien n'était risible comme la rage de ce bossu. Enfin, 

trois mois après, il esl mort d'un procès rentré qu'il voulait me 

faire. Il savait que mon père , qui vivait encore à cette épo-

que , l'aurait tué à la première démarche qu'il eût entreprise 
dans ce but. 

— Julie, est-ce bien là le langage... ? 

'— N'est-ce pas, Edouard , interrompit-elle toujours en riant, 

n'est-ce pas que nous avons élé bien étourdis , bien extrava-

gants?... étourdis surtout de penser que cela pouvait durer... 

Dieu ! que l'on est sol quand on entre dans le monde , et que 

l'on serait dupe si les premières fautes devaient se perpétuer 

ou aboutir à leurs véritables conséquences ! 

—Vous comprends-je bien, Midame? dit Edouard avec l'ac-

cent et l'expression du plus grand élonnement. 

— J'en suis sûre , reprit avec un sérieux comique cl dédai-

gneux l'impassible Julie. Vous sentez comme moi qu'il est des 

positions qu'on ne peut sacrifier. Par exemple , mou rang , ma 

Faits Divers. 
Nous avons parlé dernièrement de troubles qui avaient i 

sur le poinl d'éclater à Aspet (Haute-Garonne), par suite des 

tracasseries des «gents forestiers. On nous signale de cette ville 

un fait révoltant qu i émane encore cette fois des mêmes agents. 

Le sieur Cotimel (Jean) el trois ou quatre individus de Coule-

doux se rendaient, le 15 courant, à Aspet, pour y vendre quel-

ques cuillères à pot en bois qu'ils portaient dans des sacs. Ar . 

rivés près du pont de Giret, sur la route départementale n» 11, 

ils furent rencontrés par le sieur Frechou, brigadier forestier, 

son frère et un sieur Caslex de Sengouagnet. Le brigadier leur 

demanda ce qu'ils portaient, et, l'ayant appris, voulul opérer 

une saisie à laquelle Coumet s'opposa. Frechou alors excita 

son chien contre celui-ci , et pendant que l'animal lui déchi-

rait cruellement la jambe, le brigadier dégainant son sabre le 

blessait grièvement au bras el frappait aussi une femme qui 

voulait s'interposer entre lui et sa victime. 

Ce fait n'est pas de nature à calmer l'irritation que les pro-

vocations des agents de l'adminisiration forestière entretiennent 

dans l'arrondissement de Saint-Gaudens. Si le gouvernement ne 

les force pas à se renfermer strictement dans l'observation de 

la loi, nous devons craindre sous peu de voir les habitants, gènéî 

dans leur chétive industrie, se faire justice eux-mêmes. 

RAPPORT DE M.SCHUTZENBERGER , 

MAIRE DE STRASBOURG , 

Sur les causes du paupérisme et les moyens les plus convenables 

d'en prévenir et d'eu corriger les effets. 

( Suite el fin.) 

Les frais de construction nécessaires à l'établissement'd'une 

colonie agricole de quatre cents individus ne dépasseront point 

le chiffre de 150,000 f., y compris les bâtiments nécessaires à la 

culture de cenl quarante hectares. Le capital nécessaire pour 

! l'exploitation de la ferme, pour le bétail nécessaire et les in-

i struments aratoires, ne dépassera pas le chiffre de 50,000 f. 

Vous n'aurez pas besoin de demander ce capital à l'emprunt; 

les moyens d'exécution que j'ai l'honneur de vous présenter 

vous le fourniront sans aucune diminution sensible de nos 

revenus. 

Une transaction , dont les bases sont définitivement arrêtées 

par les soins d'une commission nommée dans votre sein, recon-

naît à la ville la propriété long-temps contestée de la moitié d* 

la forêt d Osiwald. Le domaine qui nous revient forme un seul 

corps de biens d'une contenance de cent quarante hectares en 

viron. Il est coupé dans quelques parties par le chemin de fer 

de Bâle â Strasbourg ; c'est un inconvénient, mais il n'est pas 

d'une grande importance. Celte forêt ne se lie en aucune façon 

à l'ensemble de nos propriétés forestières que nous avons con-

servées autour de Strasbourg, et qui s'étendent entre l it! et le 

Rhin , depuis la Robertsaù jusqu'au N'cuhoff , à la Gantzau , à 

lllkirchel à Graffenstaden ; elle est située sur la rive gauche de 

l'ill ,rt séparée de l'ensemble de nos propriétés par celles d'au-

1res communes et par des propriétés parlicufièfes. 

Le rapport moyen de celle forêl ne s'est élevé dans les sept 

dernières années qu'à une moyenne annuelle de 2,600 fr. (1). La 

nature de la forêt ne permet guère d'y faire des coupes ex-

traordinaires ; il faudrait plutôt en opérer le repeuplement et 

extirper les épines qui dominent dans certains cantons. 

Le sol de celte forêl est fertile; il consiste en terres d'ailu-

vion de ITU , propres à la culture là où le sol est élevé , et à 

la création de prairies d une bonne qualité là où le fond est 
plus bas. Les meilleures terres de la binlieuo longent le cours 

de celle rivière ; leur supériorité sur le littoral du Rhin est in-

conlestable. 

Si le gouvernement accorde l'autorisation de défricher la forêt 

d Ostw ild, le sol nécessaire à la col mie agricole est trouvé. La 

vente des bois vous donnera les fonds donl vous avez besoin pour 

faire face aux frais de constructions et de premier élab'i'sSement ; 

enfin, le produit des terres, convenablement exploitées, suffira 

j (t) Dont moitié seulement pour la ville. 

fortune exigent de moi une certaine représentation dans le 

inonde; il faut que je brille par tout ce qui m'entoure et tout ce 

qui me louche. Titre, fortune, luxe, voilà ce que je puis offrir, 

voilà ce qui peut s'allier à moi. Vous, mon cher Edouard, vous 

faites partie d une autre aristocratie, non moins recommandable 

sans doute; vous êtes artiste, el la gloire doit être votre idole la 

plus chère ; c'esl au pied de ses autels que doit btûler votre en-

cens , el nous ne pouvons dévotement nous rencontrer dans5 !e 

même temple. A propos , j'ai parlé de vous à M. le comte de 

Keiwel , grand amateur de peinture, et que j'attends à cotte 

heure pour vous présenter à lui. Je ne doute pas qu il ne vous 

soit utile et qu'il ne mette tout son zèle à faciliter la vente de 

vos tableaux. 
Edouard , qui jusqu'alors avail contraint la violence de son 

désespoir , se leva vivement de son siège , et, le cœur navré , 

la voix pleine de larmes et du ton d'une noble fierté : 

— Allez, madame! allez offrir à d'autres votre injurieuse 

protection ! Je n'eus jamais besoin de votre pitié , et vous avez 

mérité la mienne. Je pourrais me. venger de vos outrages, mais 

j'aspire à plus de dignité. Rappelez-vous que vous, la première, 

vous oubliâtes la distance qui devait nous séparer. Adieu. 

Il sortit; mais en traversant l'anlichambrc, il entendit un do-

mestique dire au valet de service d'annoncer M. le comte de 

Kerwel, el ce dernier, dans lequel Edouard reconnut l'élégant 

qui la veille s'était attaché aux pas de Julie, entrait à peine dans 

cette pièce qu'il le heurta brusquement. M. !e comte se retour-

nant alors , et avec une expression hautaine : 

— Tout beau , monsieur... serait-ce avec intention 

— Comme il vous plaira , monsieur. 

— Fort bien. Je vois que vous avez osé montrer des. inten-

tions et que l'on vous éconduit... C'est à moi que vous en de-

mandez satisfaction? Ri'n de plus simple ; je suis à vos ordres. 

Mais dépêchons-nous , car j'ai una autra affaire dans deux heu-

res pour la même cause. 

— Vos armes , monsieur? \ ■ 
— J ai dans ma voiture deux paires de pistolets à double dé-

tente; vous choisirez , si cela p^ut vous arranger. 

— Dans vingt minutes , à la porte Maillot , monsieur.^ 

Ils descendirent ensemble I escalier de l'hôtel , et 100? deux 

s'en éloignèrent bientôt rapidernent, l'un dans son équipage , 

l'autre dans uo csbriolet de place. 

Quarante minutes plus tard, Auguste ramenait dans unfiicre 

le malheureux Edouard dont une bille avait traversé le cœur. 

Un peu plus d'une heure après , un brillant équipage , les 

slores fermés, sortait au pas du b >i> de Boulogne cl contenait 

le cadavre de M. de Kerwel qui , dans la seconde rencontre , 

avait eu le crâne fracassé. 

Mme de Préau est maintenant ce que l'on appelle en haut lieu 

la plus charmante créature el la femme la plus à la mode de 
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à l'entretien dune population qui peut varier de cent cin-

quante à quatre cents individus. L'exploitation peut donner des 

bénéfices en raison des variations qu'éprouve cette population, 

et procurera, dans tous les cas, un revenu suffisant pour couvrir 

les frais de rétablissement. Vous n'engagez ainsi qa'an capital 

qui, dans l'état actuel des choses, vous produit un revenu moyen 

de 1,300 fr. ; et ce sacrifice sera largement compensé par la plas-

value du sol, qui, étant défriché, amendé el convenablement 

cultivé, acquerra une valeur vénale de plus de huit cent mille 

francs, indépendamment de la valeur des constructions que vous 

aurez exécutées, el que je ne porte point en ligne de compte. 

Ces avantages matériels ne sont pas les seuls que j'invoque en 

faveur du projet que j'ai l'honneur de soumettre à votre appré-

ciation. L'avantage moral qui doit résulter de la nature des 

travaux auxquels se livreront ceux qui seront recueillis dans 

Cet établissement, me frappe beaucoup plus encore. Les tra-

vaux de l'agriculture et de l'éducation des bestiaux convien-

nent par leur variété à chacun des deux sexes, à tous les âges, à 

toutes les forces, et ils offrent une variété que n'ont pas les 

travaux de l'industrie. Ils s'exécutent en plein air, ils influent 

favorablement sur le physique comme sur le moral, ils sont at-

tachants par eux-mêmes, ils rapprochent l'homme de la nature 

et retrempent insensiblement son moral. Il suffira d'une disci-

pline sévère pour vaincre les premières répugnances ; l'at-

trait naturel de ces travaux fera le reste pour donner aux pen-

sionnaires des habitudes d'ordre et de travail. Ils les retrouve-

ront partout dans nos campagnes auxquelles nous pourrons en-

voyer ces mendiants qui auront cessé de l'être. ; 

La population de la colonie, durant la saison morte, pourrait 

être utilement employée aux travaux d'entretien des chemins 

vicinaux et aux travaux relatifs à l'entretien de U propreté de 

,nos rues. Peut-être le département y trouverait-il un jour une 

ressource avantageuse pour y placera des prix plus modérés 

les enfants trouvés et abandonnés. Cet essai pourrait même 

servir à faire faire un progrès notable au système pénitentiaire 

qui, depuis si long-temps, flotte entre les exagérations d'une 

philantbropie sentimentale et les rigueurs du système de l'iso-

lement que nous avons emprunté aux Etals Unis, sans tenir 

compte de la différence du caractère national et de la situation 

«lu pays, sans songer que les Etats-Unis ont leurs terres de 

, l'ouest pour se débarrasser de la partie la plus inquiète et la 

. plus turbulente de leur population , et qu'il faudrait avoir en 

France une ressource analogue avant que de recourir à leurs pro-

, cédés pénitentiaires. 

L'établissement que je vous propose servirait tout à la fois et 

de maison de refuge el de ferme-modèle ; convenablement di-

rigé, il exercerait une influence heureuse sur l'agriculture en 

général , sur l'amélioration des rares bovines, el pourrait don-

ner l'exemple des meilleurs systèmes de culture. 

Le gouvernement ne nous opposera bien certainement aucune 

difficulté. La conservation et le repeuplement des forêts est sans 

doute d'un intérêt général et mérite d être pris sérieusement en 

considération ; mais lorsque les considérations purement finan-

cières ont déterminé le gouvernement à autoriser des défriche-

ments considérables dans les forêts domaniales qu'il a aliénées, 

il ne peut refuser une semblable autorisation lorsqu'il s'agit de 

la fondation d un établissement conçu dans des vues d intérêt 

général et dont l'exéculion , si elle répond à mes espérances , 

exercera quelque influence sur la solution de hautes questions 

sociales. 
Ge n'est pas le moment d'entrer dans des questions de détail 

et d'exécution. J en ai fait l'objet d'une élude spéciale , et j'ai 

réuni les matétiiux et les documents les plus propres à m é-

clairer ; j'ai écrit officiellement aux autorités des divers pays 

étrangers dans lesquels se trouvent de semblables établisse-

ments ; je me suis mis en rapport avec des hommes pratiques, 

des cultivateurs éclairés, afin de réunir des données certaines 

sur les bénéfices éventuels d'un semblable établissement; enfin 

les comptes rendus de la maison de reluge actuelle fournissent 

h mesure approximative des dépenses calculées par individu. 

La nature des constructions à faire, le mode d'assolement et 

d'exploitation , l'organisation intérieure de l'établissement, sa 

direction, sa discipline, sa comptabilité el les moyens d'en con-

trôler la gestion , ont tour à tour fixé mon attention , et j'aurai 

l'honneur de soumettre les résultats auxquels je suis arrivé à 

la commission que je vous prie de vouloir bien m'adjoindre. 

Les discussions qui s'élèveront sur toutes ces questions si im-

portantes devront compléter mes propositions, el le projet ainsi 

mûri et élaboré offrira des chances certaines d'une bonne 

exécution el d'une heureuse réussite. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous faire les propositions 

suivantes, dans lesquelles se résument les conclusions actuelles 

de mon rapport : 

1» De décider, en principe, que la commune fondera une co-

lonie agricole en remplacement d» la maison de refuge ; 

2« D autoriser dès à présent le maire à demander le défri-

chement de la forêt d'Ostwald, dont le terrain sera affecté à la 

colonie projetée ; 

3Û De voler que les fonds provenant de la vente des bois de 

la forêt d Osiwald seront spécialement affectés, jusqu'à due 

concurrence, à l'exéculion du projet dont vous aurez adopté le 

principe; 
4" D'adjoindre à l'administration une commission spéciale, 

nommée dans votre sein , pour arrêter définitivement l'organi-

sation de l'établissement, en vous réservant de voter sur les 

moyens d'exécution que l'administration soumettra à votre dé-

cision, après les avoir préalablement débattus avec votre com-

' mission. 
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ACTIONS. payables. on SOCIÉTÉ. I FAIT "«lot, 

1,500 I 1,000 Juin et Dec. Ecl. au gaz, OPer., g
 20ft 

l,000 700 Eclair.gaz,St-Etie., '
900 

350 tOO Eclair. augazGren., 1
(
Q

KO 

500 750 Ecl.au gaz S.-et-L., 
400 700 Eclair, gaz (Dijon) ,

 65fl 

3,000 750 Eclair.au gaz, trois 
villes du Midi, „ 

1,740 600 Eclair, gaz (Turin), 7
9rj 

Illimité. 1,000 Idem. Ogén. m. R.-de-G. 

Idem. 1,000 Idem. Odesminesdel'Un. 

Idem. 1,000 Idem. Soc. civ.m. de hou., 

1,500 800 Idem. Min.Grang. et Cul., . 

4,000 C« desmines Thiol., 

1,000 1,000 Ogénér.desTréf., , 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 
à Arles ,

 6iîO0 

500 4,000 Jan.etJuil. Soc.lyon.bat.àvap. 
800 500 Rhône supérieur, 495 

134 5,000 Idem. Gondoles à vap'sur 
Saône, marc., „ 

4,500 l.°,)0 partrimestr. Ponts sur le Rhône, Q_Q 

*4jH| 2,000 Idem. Pont de la Feuillée, 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, i,
700 

220 2,000 Pontdente-Barbe, 1,500 

I.SOO 1,000 Pontet gare deVai se » 
g 000 Canal de Givors, , 

ï'200 5,000 Jan.etJuil. Che. de fer, Lyon à 
St-Etienne, 4,900 

240 5,000 par an. Moulins av. de Per., 5,000 

800 JuinelDéc. Fonder. (Loi. Ardè.) 15,650 

800 1,000 Tréfilerie et forges 

deBelmont(lsère), 1,200 

2,000 1,000 Idem. Banque de Lyon, 2,02s 

700 750 Caisse C* de best., » 

Illimité. 30m.et30s. Omnium, ^ 

2,000 Soc. river. d'assur., 520 

Le Rédacteur en chef. Gérant retponsable, F. KITTIEI, 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUDICXIIRE*. 

(1844) Le mercredi vingt-six février mil huit cent qua-

rante , à dix heures du matin, sur la place des Cordeliers 

de la ville de Lyon, il sera procédé à la vente aux enchè-

res et au comptant d'objets mobiliers saisis consistant en 

commodes, tables, chaises, poêle en fonte, tableaux, gra-
vures, batterie de cuisine, plusieurs tour» ou métiers bois 

dur avec tons leurs accessoires cuivre et fer, et une grande 

Suanlité d'outils nécessaires à l'exploitation d'un atelier 

e tireur d'or. Ces outils et métiers sont en très-bon 
état, etc. ' 

ANNONCES BU MM. LES NOTAIRES. 

BTUDB DE U* DUCRUET, NOTAIRE A LYON, QUAI DB 

L'ARCHEVÊCHÉ, 28. 

VENTE VOLONTAIRE. 
De gré à gré, par suite de liquidation, 

D'un matériel complet el en bon état, destiné à l'extraction du 

gravier des rivières pour remblais. 

Ce matériel comprend : 1° un bateau â draguer avec ma-

chine et chaudière â vapeur, câbles en fer et en chanvre, 

ancre, cric, étau, cylindres, paniers, chaînes et divers ac-

ces*oires ; 

2° Douze bateaux dits sapines avec leurs armures, une 

Iraille. traillon, plateaux, consoles en fer pour embanche-

• inenls, barquol, guérite fermée, brouettes, pelles et pio-
ches ; 

3° Deux chevaux, deux tombereaux de demi-mèlrc, leurs 

harnais, une chèvre, et tous autres accessoires. 

S'adresser, pour voir les objets, au Champ-de-Mars, à 

Perrache, n» 51, et pour traiter de la vente, à M» Ducrnet, 

notaire à Lyon, quai de l'Archevêché, no 28. (1649) 

(1645) ÉTUDE DE M
E
 DUGUEYT, NOTAIRE. 

Très-beau domaine sur la commune de Ruffey, canton 

d'Audciix. arrondissement de Besançon (Doubs), contenant: 

En bois 112 hectares 64 ares. 

En terres 64 80 

En prés 18 33 

Contenance totale... 195 77 

2 ; 
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 D ARMES, NOTAIRE, A LYON, QUAI DR BONDY , 

N° 165. 

VENTE AUX ENCHÈRES, 
VOLONTAIRE ET DÉrtNmVE , 

Dans la salle des notaires, située d Lyon, quai Saint-Antoine, 

n<> 31, au 2», 

Ik'un droit de bail fait à M. Lièvre al né 

du TROIS PARCELLES de terrain situées à Saint- Just, 
7- hors des barrières. 

Le lundi 2 mars 1840, à dix heures du matin, dans la salle 

des notaires, située à Lyon, quai Saint-Antoine, i>o 31, au 

2
E

, il sera procédé, parle ministère de Me Darmés, notaire, 

à l'adjudication du droit de bail passé â M. Lièvre, devant 

durer encore seize années : 

1» D'une parcelle de terrain d'une étendue de 155 ares, 

située à Saint-Just. joignant immédiatement les barrières 

de Trion, et en dehors. Ce terrain, par sa position, con-

viendrait parfaitement à des constructions pour entrepôt. 

2° D'une antre parcelle d'une étendue de 21 ares, située 

au thème lieu. 

3* D'une autre parcelle d'une étendue de 64 ares, située 

à Sainl-Just, quartier de Loyasse. 

Mise à prix sur les trois parcelles réunies : 600 fr. par an. 

Pour les renseignements, s'adresser à Me Darmès, notaire, 

dépositaire du cahier des charges el du bail a céder. 

 . (1643). . 

ANNONCES DIVERSES. 

(8027) A VENDRE 

17» Café-Restaurant, situé en la commune d'Oullins, à demi-

lieue des portes de la ville de Lyon. 

Cet établissement se compose de deux corps de bâti-

ment, donl l'un est situé sur la grande route et l'autre sur 

la place. Ces deux bâtiments sont séparés par une salle 

d'ombrage. 

Les omnibus font le trajet toutes les vingt minutes, ce 

qui donne â cet établissement le plus grand avantage. On 

donnera facilité pour le paiement avec garantie. 

S'adresser, à Oullius, chez M. Artaud, café du Jardin. 

(8043) A VENDUE.— Divers emplacements propres à 

recevoir des constructions, situés clos des Collinettes. 

S'adresser, pour en Iraiter, dans les bureaux de la liqui-

dation de MM. Rodin frères et Ce, chez M. Boisot, rue Go-

defroy,n°7, aux BroUeaux. 

(8076) A VENDRE. — Un très-bon fonds de café situé 

dans un des meilleurs quartiers de Lyon. On donnera des 

facilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Roman, rue Lainerie, 7. 

(8073) On demande des commis-voyageurs pour la ville 

et les départements. 

S'adresser rue Saint-Dominique, n° 1, an second, le ma-

tin jusqu'à dix heures, et le soir de trois â quatre heures. 

MAISON »E SAUTTE 

DES BAINS ROMAINS, 
A SAINT-JUST (LYON), HUE DES FARGES, N»s 17 ET 29. 

Cet établissement, le plus ancien de tous ceux qui exis-

tent à Lyon, est dirigé par M. el Mme Bonnet, qui en sont 

les propriétaires. Il se comprise de vastes bâtiments parfai-

lements appropriés à leur destination, entourés de cours et 

jardins. Il est situé dans une position magnifique , sur le 

beau coteau de Sainl-Just. 

Cette maison de sanlé, destinée jusqu'à présent aux ma-

ladies mentales de l'un et l'autre sexe, est aujourd'hui ex-

clusivement consacrée aux femmes aliénées, âgées et in-
firmes. 

Les malades sont soignées par des sœurs hospitalières, 
sous la direction de Mue Bonnet. 

Elles sont divisées en trois classes parfaitement distinc-

tes, et placées dans l'une ou l'autre, selon le désir des pa-

rents qui ont aussi la liberté de choisir le médecin qui doit 

diriger le traitement. 

Le médecin consultant est M. le docteur Bottcx, inspec-

teur des maisons d'aliénés du département. (8040) 

COURS MORAND, 3, AUX BROTTEAEX. 

COMMET, PÉPINIÉRISTE , 

Tient magasin de graines potagères, fourragères et fleurs, 

grand assortiment de mûriers, haute et basse lige, et pour-

reltes, d'arbres, arbustes de toutes espèces, à des prix très-
modérés. 

On trouve aussi chez lui un procédé infaillible, dont il 

est seul possesseur , pour la destruction des rourteroles , 

taupes et vers blancs. (8056) 

(8078) On trouve toujours , rue LUIZERNE , n» 4 bit, in 

premier , des manteaux en mérinos , napolitaine , stoff et 

koasting , à 28 fr. ; schalls de toutes grandeurs , au-des-

sous du prix de leur valeur ; gants à 25 c. et au-dessus. 

iliœif GÉNÉRALE 
DES BATEAUX A VAPEUR. 

SERVICE 1>V ÏMI«]%TE. 
Départs, tous les jours, A six heures du matin, dup»'1 

de la Charité, pour VALENCE, AVIGNON, BEAlw 

et ARLES. 

Les bureaux sont quai de Retz, 42, et quai de la Chai* 

______ (318) 

BERLINES DU COMMERCE 
De LLyon à Villefranche. 

DEUX DÉPARTS PAR JOUR DE L'UNE ET DE l'Allié 

VILLLS. 

Ce nouveau service se recommande à MM. les voyagé" 

et négociants par !a rapidité de sa marche, par l'éléj* 

et par la commdité des voitures. 

A dater du 1" mars les départs auront lieu : , 

De LYON : A huit heures du malin, à trois heures do»; 

De VILLEFRANCHE : A sept heures du matin, à deux ne 

du soir.
 rri 

Bureaux : A Lyon, place de la Miséricorde, n° Ihdrj 

des Terreaux ; à Villefranche, Grande-Rue, au cent' 

la ville. .j 

L'entreprise se charge du transport des marchand!» 
des finances. (84J7)^^ 

Grains de Santé du Dr FR*^ 

C'est le meilleur des purgatifs qu'on appelle °
r
.^'j \é 

ment de précaution. Ils rétablissent l'appétit, fas'°'u
 >

(0
Ï 

digestions, restituent le coloris et l'emboopoint, et soi» 

verains contre la bile, la constipation, les glatres e . 

graine. Mspurgent doucement, sans dégoût; leurtenw,! 

les plus salutaires et les moins fatigants. La saison 

est la plus opportune. — Dépôts aux pharmacies de ^ 

place des Terreaux, 13, à Lyon ; Turin, à Tarare , . y 
fier, à >'aiut-Etienne ; Ayot, à Villefranche ; M°

re
p)

a
0, 

con; Trouillet, à Vienne; Delauge, à Voiron-
Grenoble. (21-^, 

1 »—— 1 

LYON.—IMPRIMERIE BH BOURST FILS, «UB TOVIAlt 

1 BOURSE DE PARIS DU 22 FÉVRIER. 

(
Trois pour cent 82 5 

Quatre pour cent 103 75 

I Cinq pour ceni • 115 15 
Actions de la banque 3150 


